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Rapport du commissaire à la transformation 
FIDUCIAIRE SAINT HONORE  

 

 
Aux associés, 
 
En exécution de ma mission de commissaire à la transformation et dans le cadre de la transformation de 
votre société en société par actions simplifiée, j’ai établi le présent rapport afin de vous faire connaître 
mon appréciation sur la valeur des biens composant l’actif social et sur les avantages particuliers stipulés 
et de me prononcer sur le montant des capitaux propres par rapport au capital social. 
 
J’ai effectué mes travaux selon les normes d’exercice professionnel. Ces normes requièrent la mise en 
œuvre de diligences destinées à contrôler les éléments constitutifs du patrimoine de la société en termes 
d’existence, d’appartenance et d’évaluation, à analyser les avantages particuliers stipulés et à vérifier que 
le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du capital social. Cette vérification a 
notamment consisté à apprécier l’incidence éventuelle sur la valeur comptable des éléments entrant dans 
la détermination des capitaux propres, des événements survenus entre la date des derniers comptes 
annuels et la date de mon rapport. 
 
Les capitaux propres, au regard des comptes annuels au 31 décembre 2020, sont composés de la façon 
suivante : 
 

Capital  38 112 € 
Réserves 3 811 € 
Report à nouveau 211 137 € 
Bénéfice de l’exercice 2020 5 789 € 
Capitaux propres au 31/12/2020  258 849 € 

 
 
L’activité générée depuis le 1er janvier 2020 est conforme aux prévisions. En conséquence, je suis en 
mesure d’attester que le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du capital social, soit 
38 112 euros. 
 
Par ailleurs, je n’ai constaté aucun avantage particulier constitué en faveur d’un associé, à l’occasion de 
cette transformation. 
 
 
 

Fait à Paris, le 9 octobre 2021 
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